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Au cœur de la solidarité 

 

La "Journée Internationale pour l'élimination de la violences à l'égard des 

femmes" s’est tenue le 25 novembre, à cette occasion diverses mesures ont 

été annoncées : 

- "La lutte contre les violences faites aux femmes" Grande Cause 

nationale 2010. 

 

- Un nouveau délit pénal de "violences psychologiques au sein du 

couple "doit être créé par le législateur 

 

- Le conseil général de Seine-Saint-Denis lance une expérimentation 

avec 20 femmes en situation de grand danger dotées d'un téléphone 

portable en cas de danger face à leur conjoint ou ex-conjoint violent.  

 

  Stop violence femmes 

 

 

Violences faites aux femmes 
 

Le Président de la République a confié à la Secrétaire d’Etat chargée de la 

famille et de la solidarité, l’organisation d’états généraux afin "d'améliorer 

la protection de l'enfance", d’ici le prochain semestre avec les associations, 

les Conseils Généraux et les réseaux de travailleurs sociaux. 

 

Famille 
 

http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr/
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Les sénateurs ont adopté un amendement qui réserve le report de la limite d'âge du donateur à quatre-

vingts ans (au lieu de soixante cinq ans) aux dons qui sont réalisés avec un « saut de génération », 

dispositif prévu à l'article 790 G du code général des impôts adopté en loi travail, épargne et pouvoir 

d'achat (TEPA). 

 

  Amendement 

 

 

Loi de finances 2010 
 

Décès 
 

- A compter du 1er décembre, la déclaration de renonciation à une succession est désormais 

adressée ou déposée au greffe du tribunal de grande instance et non plus faite au greffe du tribunal de 

grande instance. 

 

- Décret n° 2009-1425 du 20 novembre 2009 modifiant l'article D. 712-20 du code de la sécurité 

sociale relatif aux modalités d'attribution du capital décès aux ayants droit des fonctionnaires, des 

magistrats et des militaires. 

 
  Décret 

 

 
 

 
- Publication d’une circulaire très restrictive sur la délivrance de cartes de séjour temporaire 

portant la mention « salarié » ou « travailleur temporaire » au titre de l’admission exceptionnelle au 

séjour. 

 
  Circulaire 

 
- Délit de solidarité : Publication de deux circulaires 

 
  Circulaire  relative à l’application de l’immunité prévue à l’article L.622.4.3° du code de 

l’entrée et du séjour et du droit d’asile (CESEDA) 

  Circulaire sur la mise en œuvre des dispositions des articles L.622.1 et L.622.4 du CESEDA, 

relatives à l’aide à l’entrée, à la circulation et au séjour des étrangers en situation irrégulière 

 
 

Immigration 
 

http://ameli.senat.fr/amendements/2009-2010/100/Amdt_I-558.html
http://www.journal-officiel.gouv.fr/publication/2009/1121/joe_20091121_0270_sx00.html?verifBaseDir=/verifier&notVerif=0&verifMod=load.php&verifExplMod=attente.php&ficBaseDir=../publication/2009/1121&joDate=21/11/2009#test21
http://www.gisti.org/IMG/pdf/norimik0900092c.pdf
http://www.immigration.gouv.fr/IMG/pdf/AnnIMIK0900091C.pdf
http://www.immigration.gouv.fr/IMG/pdf/AnnIMIK0900091C.pdf
http://www.immigration.gouv.fr/IMG/pdf/IMIK0900091C.pdf
http://www.immigration.gouv.fr/IMG/pdf/IMIK0900091C.pdf
http://www.immigration.gouv.fr/IMG/pdf/IMIK0900091C.pdf
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RGPP 
 

Publication du décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

  

  Décret 

 

 

 

 

Alimentation 
 
 Le ministre de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche, a installé le nouveau Conseil National de 

l’Alimentation (CNA). Il souhaite que le CNA devienne un véritable « Parlement de l’alimentation », et a 

également confié au président du CNA, l’organisation d’une réflexion sur le renforcement du rôle du CNA. 

 

  CNA 

 

 

 

 

Le Bureau Européen des Unions de Consommateurs (BEUC) vient de mettre en ligne sur son site Internet, 

un inventaire des produits de consommation contenant des nanoparticules. 

 
  BEUC 

 

Nanotechnologies 
 

Santé 
 
La ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche a signé une convention avec les présidents 

d’universités et les Crous de France afin d’équiper les universités et les résidences étudiantes de 

distributeurs de préservatifs à 20 centimes d’euros l’unité ou 2 euros le paquet de douze. 

 

Radiofréquences 
 

238 communes se sont portées volontaires pour réaliser sur leur territoire des expérimentations liées à 

l’exposition aux radiofréquences des antennes relais de téléphonie mobile. 

 
  Communes volontaires 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6E8A12A1BF73421190A26610DD403F9B.tpdjo17v_1?cidTexte=JORFTEXT000021259245&categorieLien=id
http://cna-alimentation.fr/
http://www.beuc.eu/objects/2/files/ANEC_BEUC_nano_inventory.xls
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/liste_communes_communautes_cle1aa14d.pdf


 
 
 
 
 
 
 
    
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Adresse postale : 
108, avenue  
Ledru-Rollin 

 
75011 PARIS 

 
 

Téléphone : 
01.47.00.02.40 

 
 

Télécopie : 
01.47.00.01.86 

 
Adresse de messagerie 

: cnafal@wanadoo.fr 
 

Site internet : 
www.cnafal.org 

 

 

www.cnafal.org 

  «  Quand le dernier arbre sera abattu, la dernière rivière 
empoisonnée, le dernier poisson pêché, alors vous 

découvrirez que l'argent ne se mange pas.» 

 

Cri (population autochtone dõAm®rique du Nord) 

 

Développement durable 
 

Du du 21 au 29 novembre se déroule la semaine pour la réduction des 

déchets. En rappel :  

 

 

 

 

 

 

 


